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1. INTRODUCTION 

Le bureau BEST Ingénieurs ς Conseils, agissant au nom et pour le compte du « Kierchefong ς CGP 15 

ς FE56 Manternach », présente ci-après les documents nécessaires Ł ƭΩintroduction en procédure de 

la modification du plan dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όt!tύ « op de Groestaen II » dans la commune de 

Manternach, selon la loi du 28 juillet 2011 portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Ce PAP a pour objet de préciser et ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

général et du règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites de la Commune de Manternach, 

afin de permettre ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 4 maisons ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

1.1. CONTEXTE 

La commune de ManteǊƴŀŎƘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ DǊŀƴŘ-Duché et fait partie intégrante du canton 

de Grevenmacher, pas loin de la Moselle et ainsi de la frontière allemande. Composée des localités 

.ŜǊōƻǳǊƎΣ [ŜƭƭƛƎΣ aŀƴǘŜǊƴŀŎƘ Ŝǘ aǳƴǎŎƘŜŎƪŜǊΣ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŘŜ 27,7 km² et compte 

actuellement 2.216 habitants (Source: STATEC - data.public.lu - 31.12.2021) Elle est limitrophe avec 

les communes de Biwer, Bech, Rosport-Mompach, Mertert et Grevenmacher. En tant que chef-lieu de 

la commune, la localité de Manternach abrite les fonctions administratives de la commune. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ όŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мύ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ όDŀǊŜ 

de Manternach, Ligne Trèves-[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύΣ ǉǳƛ ƭŀ ǊŜƭƛŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

 
Figure 1: Plan de situation générale dans la commune (Source : ACT ς geoportail.lu) 

La localité de Munschecker, est située au sud du territoire communal, sur la pente sud de la colline « 

Am Bierg », donnant sur la vallée rayonnante de la Moselle. Elle compte 217, ce qui équivaut à 9,79% 

de la population totale de la commune habitants. (Source: STATEC - data.public.lu - 31.12.2021) 
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La zone de projet, quant-à-elle, se trouve à lΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ouest du Village, au C.R. 137 (rue « op de 

Groesteen ») et présente une superficie de 23,31 ares. Suite à sa situation, le terrain représentera 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ aǳƴǎŎƘŜŎƪŜǊΦ 

 
Figure 2: Plŀƴ ŘŜ {ƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘΩhǎǿŜƛƭŜǊ ό{ƻǳǊŎŜ : ACT ς geoportail.lu) 

1.2. SITUATION CADASTRALE 

Le présent projet porte sur des biens situés au lieu-dit « Op de Groesteen », cadastré commune de 

Manternach, section C de Munschecker, sous les numéros suivants : 

- 140/1844, appartenant à Monsieur Michel POOS ; 

- мпсκмупуΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ Chb5{ 59 ƭΩ9D[L{9 όKierchefong) ; 

- 146/1849, appartenant à la Commune de MANTERNACH ; 

 
Figure 3: Extrait cadastral (Source: ACT - geoportail.lu) 

[ΩƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŀ ŞǘŞ 

signé autorisant celui-ci à élaborer le projet sur toute la zone. 
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2. CADRE REGLEMENTAIRE 

2.1. t[!b 5ΩAMENAGEMENT GENERAL 

Dans la PAG de la commune de Manternach, la zone couverte par le présent PAP est inscrite dans la 

« ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м » (HAB-мύ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ζ zone soumise à un PAP-NQ. ! ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

(au nord), en dehors du périmètre du PAP, se trouve une zone classifiée comme « Art. 17 biotope - 

élément surfacique protégé » (à titre indicatif). 

2.1.1. Partie graphique 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Extrait de la partie graphique PAG (Source: AC de Manternach) 
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2.1.2. Partie écrite  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la zone du PAP sont définies dans la partie écrite du plan 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ de la Commune de Manternach. 

Les principaux articles concernant le présent PAP sont libellés comme suit : 

CHAPITRE 1 ς LES ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE URBANISÉES 

CHAPITRE 1.1 ς ah59 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb 59{ ½hb9{ ¦w.!bL{;9{ h¦ 59{¢Lb;9{ " <¢w9 ¦w.!bL{;9{ 

!ǊǘΦо ½ƻƴŜǎ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴƎƭƻōŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ   

Y sont également admis des activités de commerce, des activités artisanales et de loisirs, des services 

administratifs ou professionnels, des activités culturelles, des activités de culte, des équipements de 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ  

De manière générale, y sont interdits les constructions et les établissements qui par leur nature, leur 

importance, leur étendue, leur volume et leur aspect, seraient incompatibles avec la sécurité, la 

ǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Est représentée :  

Á ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м όI!.-1).  

 

!ǊǘΦ оΦм ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м όI!.-1)  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ 

jumelées ou groupées en bande. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ζ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ η ŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ǳƴŜ ζ ȊƻƴŜ HAB-1 » :   

Á тр҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ η ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ζ Ƴŀƛǎƻƴǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ηΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎƻƴǘ de type isolé, jumelé ou 

groupé en bande ;  

Á les maisons plurifamiliales comptant plus de 5 logements sont proscrites ;  

Á la surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 90% au minimum. 

 

CHAPITRE 1.2 ς 59Dw; 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb 59{ ½hb9{ ¦w.!bL{;9{ h¦ 59{¢Lb;9{ " <¢w9 ¦w.!bL{;9{ 

Art.11 Prescriptions générales 

[Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ PAP-NQ est exprimé par le coefficient 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό/¦{ύΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό/h{ύΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ 

ǎŎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ό/{{ύΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ό5[ύ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

mixtes.  

Les défƛƴƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎǊŀƴŘ-ducaux 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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Art.12 Emplacements de stationnement 

!Ǌǘ мнΦм 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ stationnement pour voitures 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ όΧύ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ 

comme suit : 

Á ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ όǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘύΣ ŘŜǳȄ όнύ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΤ 

Á pour un logement intégré dans une maison dΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ǳƴ όмύ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ; 

Á όΧύ 

Á pour les cabinets médicaux, paramédicaux ou autres professions libérales, deux (2) 

emplacements par cabinet réservés aux clients ; 

Les emplacements de stationnement sont aménagés sur le même bien-fonds que la construction à 

laquelle ils se rapportent et ne peuǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΦ 

 

Art. 13 Minima et Maxima à respecter 

Pour chaque zone soumise à un PAP-NQ, sont définies des valeurs maxima pour le coefficient 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό/¦{ύΣ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό/h{ύ Ŝǘ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ scellement du 

sol (CSS).   

tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ t!t-NQ, sont définies des valeurs 

maxima pour la densité de logements (DL).   

Ces valeurs sont reprises pour chaque nouveau quartier ou partie de nouveau quartier dans la partie 

graphique du PAG.  
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2.2. SCHEMA DIRECTEUR  

Les fonds couverts par le présent projet sont situés dans une zone PAP-bv Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 

directeur (réf. : Mue 2 « Op de Groestaen »ύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ nouveau 

quartier. 

 

Figure 5: Extrait du Schéma directeur Mue 2 ς « Op de Groestaen » (Source : AC de Manternach) 

Les objectifs principaux mis en évidence par le schéma directeur sont les suivants :  

- 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 

complémentaire adaptée à la situation et du caractère du bâti existant ;  

- Intégration dŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ t!t ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

ƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ;  

- /ƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ t!t ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ; 

- Prise en compte de la topographie eǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

volumétrie des bâtiments afin de minimiser les travaux de déblai / remblai. 

- Conception optimisée des bâtiments, des infrastructures et des éléments naturels du point de 

vue énergétique (orientation / ombrage, utilisation des énergies renouvelables, ...) 

- Les principes du présent « schéma directeur » pourront être modifié pour des raisons 

urbanistiques. 
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3. DESCRIPTIF DU PARTI URBANISTIQUE 

3.1. CADRE URBAIN 

3.1.1. Situation générale 

Le village de Münschecker est situé sur la pente sud de la colline « Am Bierg », donnant offrant une 

vue intéressante sur les vallées environnantes. hƴ ȅ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ƭŜ 

long des axes principaux. Aux ŎƾǘŞǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎǳōǎƛǎǘŞΣ de nouvelles zones 

résidentielles se sont formé. 

Les fonds couverts par le présent PAP ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ aǳƴǎŎƘŜŎƪŜǊΣ Ł ƭΩ9ƴǘǊŞŜ Řǳ 

village le long du CR 137. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ. De 

ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƭŀǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ 

le PAP y approuvé. 

 

Figure 6: Orthophoto  (Source : ACT ς geoportail.lu) 

3.1.2. Equipements publics 

Munschecker se présente comme village ayant avant tout une vocation résidentielle. Le petit village 

ŘƛǎǇƻǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ représentant le centre de la localité.  

Au niveau des équipements publics, les fonctions administratives όƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ ǎŜ 

situent à Manternach, tandis que des infrastructures scolaires ainsi que des offres sportives et 

culturelles seront existants à Berbourg et Manternach respectivement à la ville de Grevenmacher. 

Tandis que les localités de la commune ne présentent que peu de commerces et de services, une offre 

plus importante est présente ²ŀǎǎŜǊōƛƭƭƛƎ όҕ р ƪƳύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ DǊŜǾŜƴƳŀŎƘŜǊ (± 3 km) qui, en tant que 

Zone de projet 

 Kreizung 

 

PAP "approuvé" 

(n°17376/107C) 
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centre ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό/5! ŘΩƻǊŘǊŜ ƳƻȅŜƴύ ƻŦŦǊŜ une largŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όƳŀƎŀǎƛƴǎ 

de proximité, centre commercial, offres gastronomiques, service médicauxΣ Χύ et donnent accès à une 

infrastructure sociale supplémentaire. La ville de Trêves, située à environ 15 km en Allemagne, 

complète cette offre de services et de commerces.   

3.1.3. Mobilité et transport en commun. 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м (accessible par le CR 137), 

la ligne de chemin de fer « Luxembourg ς Trêves » qui passe par Manternach, voie de communication 

importante en tant que moyen de transport vers les écoles, bureaux et entreprises de Luxembourg-

ville. 

Le futur quartier aura une connexion rapide au réseau de transport en commun avec un arrêt de bus 

(« Haapstroossέ) à environ de 200 mètres sur la rue « Macherwee ». Il est desservi par la ligne 475 qui 

assure la liaison entre la ville de Grevenmacher et celle d'Echternach. 

La gare ferroviaire de Manternach à environ 3 km du PAP. Elle est desservie par la ligne 30 assurant la 

connexion vers les villes de Luxembourg et de Trèves, offrant par ailleurs une multitude de connexions 

nationales et internationales. 

 
Figure 7: Localisation de ƭΩarrêt de bus à proximité du PAP (Source: ACT - geoportail.lu) 
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3.2. CADRE ENVIRONNEMENTAL 

3.2.1. Topographie et Affectation 

La zone couverte par le PAP présente actuellement une affectation de prairie et connait une pente 

non négligeable depuis le CR 137 vers le point le plus haut en arrière du terrain.  

Avec une différence de niveau de ± 5 mètres entre la voirie (altitude ± 253,2 mètres) et le point situé 

Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ t!t όŀƭǘƛǘǳŘŜ ҕ нруΣн ƳŝǘǊŜǎύΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ моΣр҈ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 

du terrain (orienté Nord-Sud) 

   

Photo 1+2: Vue sur le site depuis le CR 137 (« op de Groestaen ») situé au sud du PAP (Source : BEST) 

   

Photo 3+4 : Vue sur le site depuis la limite arrière au Nord du PAP (Source : BEST) 

3.2.2. Biotopes existants 

Aucun biotope répondant au pǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Řǳ мф ƧŀƴǾƛŜǊ нллп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  
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3.2.3. Bois et zones protégées 

Les fonds concernés par le PAP ne sont pas concernés immédƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ό½tLbύΣ ƴƛ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ Les zones de protection les plus proches sont la zone 

ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ό½tLbύ ζ Manternacher Fiels » (RFI 21) qui est en grande partie superposée 

par une zone de protection des Oiseaux Natura 2000 « Vallée de la Syre de Manternach à Fielsmillen » 

(LU0001021). 

Les extrémités des cettes zones protégées sont situés à ± 750 mètres et en partie séparée par le tissu 

urbain de la localité de Munschecker. Ainsi, le présent projet ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ces zones.  

 
Figure 8: Zones protégées (Source: ACT ς Geoportail.lu) 

Cependant, la ZPIN « Manternacher Fiels », faisant partie du programme Naturbesch, est doué de 

plusieurs sentiers didactiques dans la nature et a ainsi une fonction importante en matière de détente 

et de séjour pour les futurs résidents.  

  

Vallée de la Syre de Manternach à Fielsmillen 

 Kreizung 
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4. EXPOSÉ DES MOTIFS 

4.1. PROGRAMMATION DU PAP  

Le terrain couvert par le PAP présente une superficie de 23,31 ares. Au PAG de la commune de 

Manternach, il se situe en « ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м » (HAB-1) et est superposée par une « zone soumise 

à un PAP « nouveau quartier ».  

Le PAP se situe le long du CR 137 (« op de Groestaen ηύΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aǳƴǎŎƘŜŎƪŜǊΦ  Il 

proposera un nouveau lotissement destiné à la construction de 4 maisons unifamiliales, dont 2 isolées 

et 2 jumelées. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł maximum 4, ce qui correspondra à une densité de 

17,16 unités de logement par hectare brut. 9ƴ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 

logement intégré. 

La commune de Manternach compte actuellement 2.216 habitants (Source: STATEC - data.public.lu - 

31.12.2021), dont 271 qui habitent à Munschecker. Les 4 unités de logement projetées contribueront 

à une croissance de 10 habitants (2,4 hab./ménage), ce qui correspond à une augmentation de 3,69 % 

de la population de la localité. 

Le total de la surface publique nécessaire à la réalisation des infrastructures publiques ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł оΣмс 

ares. Comme la parcelle 146/1849 appartient à la commune de Manternach, une surface de 0,75 ares 

se trouve déjà dans le domaine public communal de sorte que la cession de terrain privé au domaine 

ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł нΣпм ŀǊŜǎΦ /ŜŎƛ correspond à 10,34 %.  

Enfin, le projet prévoit une attribution de 0,73 are du domaine public aux parcelles privées.  

 
Figure 12 : 9ǎǉǳƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!tΦ ό{ƻǳǊŎŜ : BEST) 




















